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Cookies sweep days : répétition générale avant le lancement de contrôles par la Cnil 

La Cnil a mené, du 15 au 19 septembre 2014, aux côtés d’autres autorités européennes de protection des 
données, une opération « Cookies sweep day » d’audit en ligne des sites Internet les plus fréquentés, pour 
évaluer le respect des dispositions légales. 

Ainsi, cette opération a pu servir de « répétition générale » en vue des contrôles que la Cnil a annoncé lancer 
au mois d’octobre, dans le cadre de ses pouvoirs de vérifi cation sur place et de ses nouveaux pouvoirs de 
contrôle en ligne instaurés par la loi Hamon. 

Depuis 2011, la loi informatique et libertés prévoit que les cookies ou autres traceurs, à l’exception de 
certains cookies techniques, ne peuvent être déposés ou lus sur le terminal d’un internaute, tant que celui-
ci n’a pas donné son consentement après avoir été préalablement informé. Le 5 décembre 2013, la Cnil a 
émis, par délibération n°2013-378, une recommandation, ainsi que des fi ches pratiques pour la mise en 
conformité des sites internet avec la loi. Un outil pédagogique cookieviz permettant d’identifi er les cookies 
a également été développé et mis à disposition par la Cnil. Si les recommandations de la Cnil n’ont pas 
la valeur d’une loi ou un décret, elles défi nissent l’état de l’art et représentent les bonnes pratiques que 
doivent respecter les professionnels. 

Une mise en conformité avec ces règles suppose :

- d’identifi er l’ensemble des cookies, leur fi nalité, et de les qualifi er ;

- de mettre en place une politique cookies, prévoyant notamment une durée de vie maximale des cookies 
et de validité du consentement des internautes, ainsi que des mesures de protection de la sécurité des 
données, en particulier sensibles ;

- de mettre en œuvre les mesures requises, soit les mentions d’informations adéquates, soit les modules 
d’information et de recueil selon la nature des cookies utilisés.

La mise en conformité de son site n’est pas à prendre à la légère, la Cnil ayant annoncé des mises en 
demeure voire des sanctions à l’égard des éditeurs de sites et d’applications à l’encontre desquels des 
manquements auront été constatés. L’amende encourue en cas d’infraction peut atteindre 150.000 euros 
et être assortie de mesures de publication ayant un impact désastreux sur la confi ance des internautes.

Par E. Barbry, avocat, directeur du pôle Droit du numérique au cabinet Alain Bensoussan, et Katharina Berbett, 

avocat.

LES FAQ DU JURISTE

INTERVIEW PIERRE-EMMANUEL CROS (PERFORMICS)
« Plus de la moitié de nos investissements sur Facebook sont sur mobile »

Le tout nouveau président de Performics France revient sur la feuille de route qu’il s’est assignée et décrypte 

les enjeux qui se présentent à lui.

Vous avez récemment pris la tête de Performics France. Quelle est votre feuille de route ?

Mon ambition est d’asseoir le positionnement pure-player de Performics au sein de ce grand groupe médias qu’est 
Publicis. Ma participation au salon Dmexco m’a conforté dans mon intuition que les technologies tierces seront les 
avantages concurrentiels du futur. Et le groupe Publicis va dans ce sens, en témoigne le récent partenariat signé avec 
Adobe ou notre collaboration poussée avec Radium One, pour le compte d’un client comme Bouygues Telecom par 
exemple. L’objectif est d’aider rapidement l’ensemble de nos clients à passer au «full programmatique», en instillant 
de la data dans toutes nos campagnes. Qui dit technologie, dit également une plus grande maîtrise des solutions 
technologiques en self-service. Les outils proposés par Google, Facebook ou encore Twitter s’appréhendent de façon 
spécifi que. A nous de travailler là-dessus, tout comme nous devrons travailler les synergies entre on et offl ine de façon 
à devenir LE référent de l’analyse de la rentabilité d’un business. Bien sûr tout cela suppose de former et accompagner 
les équipes dans cette mutation, en mettant l’accent sur les profi ls technologiques, sans pour autant se départir 
de compétences liées à la compréhension des enjeux marketing de nos clients. Ici aussi l’objectif est disposer de 
spécialistes sur chacun de nos métiers.

D’un point de vue organisationnel comment va se traduire cette mutation ?

La société va désormais s’articuler autour de trois grands pôles. Le premier devra alimenter le savoir-faire technologique 
et le second sera constitué d’analystes multi-canaux dont l’expertise leur permettra de compiler et segmenter la data 
à des fi ns business. Le troisième conduira des réfl exions transverses sur l’utilisation de la data et des surcouches 
solutions du marché.

Retrouvez l’intégralité de cette interview dans le JDN
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